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COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire… 
dix ans plus tard 

▸ La recherche initiale (2008-2011) : 
une comparaison entre deux actions 
militantes LDH vs  1. CBCVM                                           
                           2. CJC 

▸ Le constat : un casier largement 
absent du terrain militant…  

▸ Le paradoxe : … alors qu’il est 
omniprésent sur le terrain de la 
réinsertion



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire… 
dix ans plus tard 

▸ Sur la scène politique ? 

▸ Sur la scène juridique ?  
▸ Sur la scène scientifique ? 

▸ Sur la scène militante ? 

• La mobilisation des personnes détenues 

• La mobilisation du secteur de la 
réinsertion  

• La mobilisation des militant·e·s de la 
cause carcérale 

▸ Pendant ce temps, en Amérique du Nord



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
1. Sur la scène politique 



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

3 enjeux : 

• La mise en oeuvre de la loi du 08/08/1997 (art. 595 & 596 CiCr) 
• La détermination du contenu respectif du CJC et des extraits délivrés par les 

communes 
• L’accès aux informations contenues dans le CJC et les professions 

« réglementées »
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

La mise en oeuvre de la loi du 08/08/1997 (art. 595 & 596 CiCr) 

• Circulaires 01/07/2002, 21/02/2003, 03/04/2003 > CE 22/12/2006 n° 166.311 
• Circulaire 02/02/2007 > CE 26/01/2009 n° 189.761 
• Circulaire n° 134 02/03/2009 > Loi du 31/07/2009 (e.v. 31/12/2012) 
• Circulaire n° 203 12/12/2021 > Loi du du 31/12/2012 (e.v. 31/12/2014) 
• Loi 19/12/2014 (e.v. 31/12/2017) > Circulaire n° 240 du 16/02/2015 > Circulaire n° 264 22/12/2017
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

La détermination du contenu respectif du CJC et des extraits délivrés par les 
communes 

• Circulaire n° 204 10/06/2013 (contenu respectif) 
• Circulaire n° 260 17/08/2017 (modalités d’alimentation du CJC) 

• Le contenu du casier judiciaire central / Art. 590 CiCr : 
‣ 19 types de décisions prévus 
‣ Adaptation aux évolutions du droit de la procédure pénale : 

- condamnation par déclaration de culpabilité (loi 31/07/2009) 
- réforme de l’internement (loi 05/05/2014) 

‣ Ajout de l’extinction des poursuites (loi 05/02/2016 + loi 18/03/2018)
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

La détermination du contenu respectif du CJC et des extraits délivrés par les 
communes 

• L’extrait de casier judiciaire - droit commun / Art. 595 CiCr : 
‣ Reprise du casier judiciaire central SAUF 

- rétractation, réhabilitation, suspension, PTA, PBE, PPA (loi 10/04/2014) 
- mesures prises à l’égard des anormaux 
- déchéances protection de la jeunesse 

‣ Effacement après 3 ans des déclarations de culpabilité, des peines < à 6 mois 
ou < à 500 euros, des peines roulage



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

La détermination du contenu respectif du CJC et des extraits délivrés par les 
communes 

• L’extrait de casier judiciaire - activité spécifique / Art. 596.1 CiCr : 
‣ Informations identiques à l’extrait 595 CiCr PLUS 

- décisions effacées si déchéance prononcée en lien avec l’activité sollicitée 

• L’extrait de casier judiciaire - activité « mineurs » / Art. 596.2 CiCr : 
‣ Informations identiques à l’extrait 595 CiCr PLUS 

- décisions effacées si déchéance prononcée en lien avec l’activité sollicitée 
- PTA, PBE, PPA, déclarait de culpabilité (loi 10/04/2014), suspension, mise à disposition 

TAP, internement si infraction présente un lien avec les mineurs  
- mesures d’interdiction contact avec mineurs au stade de l’instruction
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

L’accès aux informations contenues dans le CJC et les professions 
« réglementées » 

• L’accès des autorités publiques 
‣ Accès des autorités judiciaires et policières : art. 593 CiCr 

- Large possibilité de délégation 
- Accès au CJC SAUF aministe, rétraction, annulation 
- Ajout des juges de paix (loi 25/12/2016) 
- Ajout du Comité P, Comité R et Inspection générale (loi 05/05/2019) 
- Organisation pratique de l’accès (RGPD) par protocole (loi 05/05/2019)
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

L’accès aux informations contenues dans le CJC et les professions 
« réglementées » 

• L’accès des autorités publiques 
‣ Accès des autorités publiques désignées par le Roi : art. 594 CiCr 

- A.R. 19/07/2001 : 21 administrations (ex. : Recrutement adm., O.E., Finances…) 
- A.R. 19/03/2016 : R.H. Défense 
- A.R. 05/07/2018 : Inspection SPF Emploi 
- Accès limité aux informations présentes sur l’extrait « droit commun » (art. 595 CiCr) 

• L’accès des autorités étrangères 
‣ Compte tenu l’existence de conventions internationales : art. 597 CiCr
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
2. Sur la scène juridique 

L’accès aux informations contenues dans 
le CJC et les professions « réglementées » 

• Les professions « réglementées »  
(// art. 596.1 CiCr) 
‣ Annexe 4 à la circulaire n° 204 10/06/2013 

- 35 secteurs énumérés (d’agence de 
voyage à valeurs mobilières) 

- Liste non exhaustive… 
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
3. Sur la scène scientifique 

La doctrine juridique  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le casier judiciaire : entre 
sécuritaire, droits du justiciable et 
réinsertion socioprofessionnelle, 
quel équilibre aujourd’hui ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Auteur : Coomans de Brachène Charlotte 
Promoteur(s) : Neveu Suliane 
Année académique 2018-2019  
Master en droit, finalité justice civile et 
pénale
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Le casier judiciaire dix ans plus tard 
3. Sur la scène scientifique 

La recherche criminologique (analyse quantitative)
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Constat : 

• Aucune recherche qualitative sur : 
- Le vécu des personnes anciennement 

détenues dans le cadre de leur parcours 
de réinsertion 

- Les pratiques des recruteurs publics ou 
privés par rapport au passé judiciaire 
des personnes candidates à un emploi 

- Le quotidien et les obstacles rencontrés 
par le secteur de la réinsertion 
professionnelle des personnes 
anciennement détenues
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
4. Sur la scène militante 

La mobilisation des personnes (anciennement) détenues 
Le cas d’école des personnes peu mobilisables : 

• Une identité négative paralysante  
• Des préoccupations plus matérielles et urgentes 
• Une volonté de rester discret et de tirer un trait sur le passé carcéral 

- J. Siméant, La cause des sans-papiers, Paris, Presses de Sciences Po, 1998.  
- L. Mathieu, Mobilisations de prostituées, Paris, Belin, 2001.  
- S. Maurer, Les chômeurs en action (décembre 1997-mars 1998). Mobilisation 

collective et ressources compensatoires, Paris, L’Harmattan, 2001. 
- C. Péchu, Droit au logement, genèse et sociologie d’une mobilisation, Paris, 

Dalloz, 2006.



COLLOQUE - LA PEINE NE S’ARRÊTE PAS À LA SORTIE DE PRISON

Le paradoxe militant du casier judiciaire 
4. Sur la scène militante 

La mobilisation des personnes (anciennement) détenues 
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
4. Sur la scène militante 

La mobilisation du secteur de la réinsertion et des associations actives en prison
Les constats : 

• L’importance décisive du casier dès les premiers contacts (en prison) 
• La confirmation d’une intériorisation du stigmate négatif 
• Le règne du « bricolage » et des stratégies d’évitement 

Les obstacles à une mobilisation sur le casier : 
• Une culture politique relativement faible parmi le personnel 
• La technicité de la matière et le peu de formation offerte 
• La (double) marginalisation du secteur (post)carcéral  
• L’éloignement du lieu (fédéral) de décision 
• La priorité sur les conditions d’existence du travail 
• L’organisation du travail autour du suivi individuel 
• L’absence de liens structurels avec le monde des employeurs 
• L’absence d’une « vraie politique de réinsertion des ex-détenus »
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
4. Sur la scène militante 

La mobilisation des militant·e·s de la cause carcérale

Les priorités du combat : 
• La surpopulation et le master plan pénitentiaire 
• Les annexes psychiatriques et les mauvais traitements 
• La mise en oeuvre de la loi de principe 
• La création d’un organe indépendant de surveillance 
• La gestion de la crise sanitaire 
• Recours en justice ciblés et développement du contentieux 

subjectif 
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
4. Sur la scène militante 

Le cas particulier de la LDH face au casier judiciaire : 
• Les arrêts n° 1/2011 et 137/2011 de la Cour constitutionnelle : une victoire ? 
• L’absence de collaboration avec la Liga voor mensenrechten 
• Des collaborations sporadiques avec le secteur actif en prison 
• Le fonctionnement et les priorités de sa Commission Prison 
• L’accent sur la réforme du droit pénal (amont de la détention) 
• Un travail de moins en moins orienté vers le plaidoyer politique 
• Des arguments juridiques assez faibles  
• Le casier : une banque de données finalement relativement (bien) régulée 
• Quelques revendications générales : 

- La révision de la liste des professions « réglementées » 
- La limitation du droit de demander un extrait de casier aux individus 
- Une politique pro-active de mise à l’emploi des personnes anciennement détenues
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
5. Pendant ce temps là, en Amérique du Nord… 

Une recherche florissante et relative à tous les aspects du casier judiciaire
• Des recherches sur le vécu des titulaires d’un casier judiciaire 

- P. Goodman. ‘Work your Story’: Selective Voluntary Disclosure, Stigma Management, and Narratives of Seeking Employment After Prison. Law & 
Social Enquiry. 45-4. 2020 

• Des recherches sur les « vertus » prédictives du casier judiciaire 
- M. Kurlycheck, R. Brame, S. Bushway. Scarlet Letters and Recidivism: Does an Old Criminal Record Predict Future Offending? Criminology & 

Public Policy. 3-5. 2006. 

• Des recherches sur les modalités de divulgation du casier judiciaire et de son impact 
- S. Lageson. Found Out and Opting Out: The Consequences of Online Criminal Records for Families. Annals of American Academy. 665. 2016. 
- B. Weaver. Time for Policy Redemption? A Review of the Evidence on Disclosure of Criminal Records. Scottish Center for Crime and Justice 

Research. 2018. 
- S. Lageson, E. Webster, J. Sandoval. Digitizing and Disclosing Personal Data: The Proliferation of State Criminal Records on the Internet. Loyola 

eCommons. Criminal Justice & Criminology. 2021. 

• Des recherches sur les pratiques des employeurs par rapport au casier judiciaire 
- M. Vuolo, S. Lageson, C. Uggen. Criminal Record Questions in the Era of ‘Ban the Box’. Criminology & Public Policy. 16-1. 2017.
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
5. Pendant ce temps là, en Amérique du Nord… 

Une recherche florissante et relative à tous les aspects du casier judiciaire
• Des recherches-audits avec mise en situation : 

- D. Pager. The Mark of a Criminal Record. American Journal of Sociology. 108-5. 2003. 

• Des recherches évaluant les politiques publiques de réinsertion : 
- A. Agan. Increasing Employment of People with Records. Policy Challenges in the Era of Ban the Box. Criminology & Public Policy. 16-1. 2017. 
- N. Sugie. Criminal Record Questions, Statistical Discrimination, and Equity in a ‘Ban the Box’ Era. Criminology & Public Policy. 16-1. 2017. 
- M. Brydolf-Horwitz. With Convictions? The Politics of Criminal Records Reform. Washington University. 2017. 

• L’étude des mouvements sociaux de personnes anciennement détenues : 
- T. Callais. Ex-Offenders; Stigma Management, and Social Movements: An Organizational Case Study of Identity Work and the Reentry Process. 

Ohio State University. 2009. 
- S. Maruna. Desistance as a Social Movement. Irish Probation Journal. 14. 2017. 
- T. Goddard, R. Myers, K. Robison. Potential Partnerships: Progressive Criminology, Grassroots Organizations and Social Justice. International 

Journal for Crime, Justice and Social Democracy. 4-4. 2015.
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
5. Pendant ce temps là, en Amérique du Nord… 

Une actualité politique contrastée dans un contexte ambigu
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
5. Pendant ce temps là, en Amérique du Nord… 

Soutenue par une mobilisation intense
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
5. Pendant ce temps là, en Amérique du Nord… 

L’existence d’une campagne actuelle (Canada)
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Le paradoxe militant du casier judiciaire 
5. Pendant ce temps là, en Amérique du Nord… 

L’impossibilité de simplement importer les luttes US en Belgique
• Un contexte d’incarcération massive sans proportion avec la situation belge 
• Un système d’administration de la justice pénale raciste 
• Un ancrage de la mobilisation dans le sillage de la lutte pour les droits civiques 
• L’existence d’un tissus associatif communautaire hyper actif 
• Une organisation fédérale différente et des structures d’opportunité politique plus favorables 
• Un cadrage juridique de la cause plus performant 

- Jurisprudence USA sur la discrimination en raison du passé judiciaire 
- Charte DH Québec (1983) : 18.2. Nul ne peut congédier, refuser d’embaucher ou autrement pénaliser dans le cadre de son emploi une personne du 

seul fait qu’elle a été déclarée coupable d’une infraction pénale ou criminelle, si cette infraction n’a aucun lien avec l’emploi ou si cette personne en a 
obtenu le pardon. 
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